
DOMAINE : Voirie/Déménagement

REPUBLIQUE FRANCAISE 
LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

 

ARRETE DU MAIRE N°203/2024 
 
Objet : Réglementation du stationnement au droit et en face du 02 square Etienne Martin à Roissy-en-Brie, 
pour un déménagement, le jeudi 01 août et le vendredi 02 août 2024 de 7h00 à 17h00. 
 
Le maire de la commune de Roissy-en-Brie 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 
 
VU le nouveau Code de la Route et notamment les articles R411-8, et R417-1 à R417-13, 
 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté du 22 octobre 1963 modifiée par 
divers arrêtés subséquents, et notamment l'article 55 du Livre I- 4ème partie, 
 
VU la délibération n°63/2018 instaurant les droits de voirie sur la ville de Roissy-en-Brie, modifié par délibération 
n°57/2021 en date du 28 juin 2021 portant modification des droits de voirie, 
 
VU la décision 136/23 en date du 04 septembre 2023 de réévalue
de la vie,  
 
CONSIDERANT la nécessité de réglementer le stationnement au droit du 02 square Etienne Martin à Roissy-en-Brie, 
pour effectuer un déménagement, le jeudi 01 août et le vendredi 02 août 2024 de 7h00 à 17h00. 
 
CONSIDERANT 
3,5t du jeudi 01 août au vendredi 02 août 2024. 
  

A R R E T E : 
 

Article 1 : Le stationnement de tous véhicules, sauf véhicules de service, de secours et véhicules participant au 
déménagement, sera interdit au droit et en face du 02 square Etienne Martin, le jeudi 01 août et le vendredi 02 août 
2024 de 7h00 à 17h00. 
 
Article 2 :   DEMEFFICACE Les déménageurs Bretons 

 
 
Article 3 : DEMEFFICACE Les déménageurs Bretons est tenue leur 

par jour conformément au barème des 
tarifs en vigueur.  
 
Article 4 : Tout contrevenant à ce présent poursuites et être verbalisé. Les véhicules 
stationnant sur les zones indiquées sur le présent arrêté pourront être verbalisés, enlevés et déposés en fourrière 

-10 du code de la route).  
  
Article 5 :  Le présent 
2 mois, à compter de sa publication. 
 
Article 6 : MM, Mme. - le Maire de Roissy-en-Brie,  

- le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
- le Chef de service de la Police Municipale de Roissy en Brie, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 
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